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L'Argentine offre un exemple peut-être unique de bonne pratique en ce qui concerne la reconnaissance du droit à l'objection de conscience au service militaire.

Jusqu'en 1994, un régime de service militaire obligatoire était en vigueur, où il n'y avait pas de disposition prévoyant l'objection de conscience, et plusieurs objecteurs on subi de longues peines d'emprisonnement. La Loi sur le service militaire volontaire (Ley no. 24.429 Servicio Militar Voluntario) du 5 janvier 1995 a suspendu les dispositions de la loi précédente, No 17.531, sur le service  militaire obligatoire, pour aussi longtemps qu'un nombre suffisant de volontaires admissibles se présenteront pour signer des contrats de deux ans renouvelables. Les volontaires doivent être âgés de 18 à 24 ans et avoir suivi au moins sept ans de scolarité primaire et, s'ils ont moins de 21 ans, le consentement de leurs parents est exigé.

La même Loi qui suspend la conscription reconnaît aussi le droit à l'objection de conscience au service militaire. L'article 20 de la Loi No 24.429 stipule que les personnes qui, "pour des raisons profondes de nature religieuse, philosophique ou morale", ne sont pas en mesure d'accomplir le service militaire obligatoire, "devront s'acquitter d'un service social de remplacement. Ce service peut se faire dans des domaines tels que la santé publique et des projets environnementaux, mais en temps de guerre, il devra consister en activités liées à la protection et la défense civiles."

Les seuls critiques de CPTI seraient que les dispositions prévues pour le temps de guerre peuvent ne pas être compatibles les motifs d'objection de tous les objecteurs de conscience, et que la situation de membres professionnels des forces armées qui deviendraient objecteurs de conscience n'est pas précisée.
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